
Le RSST dématérialisé : un outil pour saisir des éléments sur 
vos conditions de travail
Cet outil est très facile d’usage pour saisir des observations ou des problèmes que vous rencontrez 
dans votre école ou votre établissement. 

Vous pourrez y inscrire : 
 des évènements accidentels (accident de service, altercation violente avec des parents...) 
 des risques (électriques, sanitaires, psycho-sociaux...) 
 des améliorations qui seraient à apporter de vos conditions de travail (locaux vétustes, chauffage 

insuffisant ou disproportionné, bruit...) 
 pour consulter les signalements saisis dans votre école ou établissement.

Il concerne tous les personnels ayant une adresse électronique (ac-caen).

Comment faire ?

1. Se connecter à l’adresse suivante : http://extranet.ac-caen.fr/arena/

2. Saisir tes coordonnées de messagerie académique (identification et mot de passe)

3. Aller dans menu "Intranet, Référentiels et Outils" —> Autres Outils

4. Cliquer sur l’application "Registre Santé et Sécurité au Travail (RSST)"

Une fois que vous aurez saisi vos observations, ayez le réflexe de communiquer avec le 
SNUipp/FSU qui vous mettra en lien avec les membres de la FSU en CHSCTD pour le suivi de 
votre dossier.
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